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Dans l’optique de favoriser la transmission d’informations aux 
producteurs et aux partenaires de l’industrie, les PBQ ont organisé un 
tout premier colloque à leur intention. Nous comptons répéter cette 
rencontre qui, souhaitons-le, pourra se tenir de manière physique dans 
les années à venir. En outre, une multitude de webinaires d’intérêt 
ont été diffusés pour les producteurs de tous nos secteurs. Je tiens, 
d’ailleurs, à souligner le travail astronomique qui est fait par les 
différents comités de mise en marché. Grâce à nos agences de vente, 
des projets bien adaptés sont mis de l’avant par les PBQ.

Finalement, je salue les efforts soutenus dont font preuve les élus et les 
employés de nos structures, surtout en ces temps difficiles. Bien que le 
résultat de nos efforts ne soit pas toujours au rendez-vous, je termine 
cette première année complète de présidence avec le sentiment ferme 
que notre organisation prend les orientations nécessaires afin de nous 
permettre de progresser collectivement. Les défis des prochaines 
années sont majeurs et nous sommes engagés à mettre tout en notre 
pouvoir pour les surmonter. Les dossiers d’environnement et de bien-
être animal toujours grandissants sont, entre autres, des sujets que nous 
traitons sérieusement, car nous considérons qu’il est de notre devoir de 
les garder à l’avant-plan dans nos aspirations de croissance.

J’en profite également pour vous inviter à participer en grand 
nombre à l’assemblée générale annuelle des producteurs de bovins, 
les 29 et 30 mars prochain, qui se 
tiendra, souhaitons-le, à Québec. Ce 
rassemblement est fondamental et 
permet de nous doter de la cohésion 
qui caractérise la filière bovine 
québécoise, portée par la force du 
nombre.

MOT DU PRÉSIDENT

Conseil d’administration des PBQ

Jean-Thomas Maltais, 
président

Chères productrices, 
Chers producteurs,

Contre toute attente, l’année 2021 s’est terminée un peu comme s’est entamé 
le printemps 2020. Heureusement, le réaménagement de notre organisation 
dès les premiers instants de la pandémie continue de faire en sorte que nous 
restons fonctionnels à 100 %. À titre de président des PBQ, je peux vous confirmer 
que nous mettons tous les efforts pour maintenir les activités habituelles. 
Mentionnons tout de même que plusieurs échanges avec les autorités 
gouvernementales ont eu lieu sur divers dossiers. J’occupe mes fonctions depuis 
septembre 2020 et il n’y a malheureusement presque pas eu d’occasions où 
j’ai pu rencontrer des producteurs en personne. Souhaitons que la situation se 
rétablisse le plus tôt possible. 

La mise en place de la nouvelle règlementation sur le transport en février 2020 
a nécessité un suivi serré de la part de notre équipe. Nous avons multiplié les 
représentations auprès du gouvernement fédéral, en collaboration avec la 
Canadian Cattlemen’s Association, pour réitérer les problématiques majeures 
que représentent ces nouvelles mesures, tout particulièrement pour les 
producteurs de veaux lourds et de veaux laitiers. Parallèlement, notre équipe 
a travaillé sans relâche au développement de solutions et de formations à 
l’intention des producteurs et des transporteurs. Des rencontres avec la ministre 
Marie-Claude Bibeau ont eu lieu afin de trouver des avenues de solutions 
acceptables pour l’industrie.

Depuis le début de l’année, des veaux d’embouche et des bouvillons reconnus 
comme Bœuf durable sont admissibles à des primes financières par un acheteur. 
Ce chantier des PBQ a beaucoup de potentiel et va dans le sens d’une offre de 
produits différenciés bénéficiant aux producteurs et répondant aux attentes 
de notre clientèle. C’est également une occasion pour nous de faire une 
démonstration additionnelle de la qualité de nos méthodes de production.

Nous poursuivons également nos efforts afin que les programmes de sécurité du 
revenu soient mieux adaptés. Pour les productions couvertes par le Programme 
d’assurance stabilisation des revenus agricoles (ASRA), les PBQ considèrent 
comme étant prioritaire l’actualisation de la rémunération de l’exploitant. Cette 
mesure apporterait un appui important et nécessaire à nos entreprises. Le retour 
du seuil de déclenchement des paiements pour le programme Agri-stabilité à 
85 % est également une avenue que nous favorisons. Cela permettrait de mieux 
protéger les entreprises contre la détérioration de leurs marges.
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ACTIVITÉS GÉNÉRALES EN 2021
SANTÉ ET BIEN-ÊTRE ANIMAL
Santé
Le Programme intégré de santé animale du Québec (PISAQ), inclus dans 
l’Entente relative à la transition du Programme d’amélioration de la santé 
animale du Québec (ASAQ), devrait être renouvelé pour une période de trois 
ans. Les négociations sont toujours en cours pour finaliser l’entente entre les 
différentes parties.

Transport
Un comité interne dédié à la nouvelle règlementation sur le transport permet 
l’élaboration et la mise en place de solutions pour les producteurs. Par 
exemple, les PBQ ont développé des formations dédiées aux producteurs 
et aux transporteurs et des projets de recherche afin d’évaluer les solutions 
possibles, comme le développement d’un aliment alternatif au lait pour les 
veaux non sevrés.

PROGRAMMES DE QUALITÉ
Le programme Verified Beef Production Plus (VBP+) couvre les productions 
de bouvillons et vache-veau. En date du 26 novembre 2021, 149 producteurs 
étaient certifiés. La certification VBP+ rend admissible au programme Bœuf 
durable des acheteurs qui a été rendu possible grâce au développement d’un 
système par les PBQ. 2021 est la première année où des producteurs certifiés 
ont pu recevoir des primes financières d’un acheteur. 

RECHERCHE
Les PBQ investissent dans la recherche par le biais des fonds de recherche et 
développement de chaque secteur de production. Les investissements des 
producteurs pour l’année en cours et les deux prochaines années totalisent 
435 599 $ pour des projets d’une valeur de 6 838 136 $, soit un effet de levier 
de 1 pour 16. 

Voici quelques-uns des projets réalisés ou poursuivis en 2021 :
• Développement d’un indice de santé et de bien-être des veaux laitiers
• Motricité des bovins de réforme
• Projet pancanadien de coût de production vache-veau
• Impact de la régie préabattage sur la qualité des carcasses de veaux de grain
• Étude de compétitivité de la filière bovine québécoise
• Amélioration de la compétitivité des entreprises de bovins de boucherie

GESTION INTERNE 
En raison de la COVID-19, les employés des PBQ ont su adapter leur façon 
de faire afin d’être fonctionnels à 100 % en télétravail. Des investissements 
dans le système informatique ont été effectués afin de mettre à jour la flotte 
informatique et permettre la continuité des opérations en cas d’urgence.

PROGRAMME DE PAIEMENTS ANTICIPÉS 
Depuis la campagne 2020, les PBQ ne sont plus agent d’exécution du Programme 
de paiements anticipés. Dès lors, les producteurs ont été dirigés vers Agricultural 
Credit Corporation pour effectuer leur nouvelle demande de prêt.

MODIFICATION DE LA CONTRIBUTION DE BASE AU PLAN CONJOINT
Le plan de financement adopté à l’assemblée générale annuelle (AGA) 
des producteurs de bovins du Québec en 2020 est entré en vigueur 
le 3 février 2021 et est valide jusqu’au 31 décembre 2022. Une nouvelle 
proposition de modification a par contre été soumise en consultation lors des 
assemblées générales annuelles régionales (AGR) des syndicats du secteur 
bovin. Lors de l’AGA, les membres devront se prononcer sur la proposition 
qui sera par la suite soumise à la Régie des marchés agricoles et alimentaires 
du Québec. Pour plus de détails, consultez votre cahier d’AGR disponible au 
http://bovin.qc.ca/publications/archives/2022-2/. 

RÉSEAU ENCANS QUÉBEC
Les PBQ ont finalisé une entente visant à conclure le rachat des parts 
privilégiées détenues dans Réseau Encans Québec pour un montant de 2 M$, 
comme entendu en 2015. Cette décision fait suite à une résolution unanime 
du conseil d’administration des PBQ. Cette somme sera placée et servira 
à maintenir les opérations régulières lorsqu’il y a des déficits, des besoins 
spécifiques ou autres et à supporter la mise en œuvre de projets spéciaux non 
récurrents en lien avec la valorisation ou la promotion de la production bovine.

SÉCURITÉ DU REVENU
Les programmes de sécurité du revenu visent à stabiliser les revenus des 
entreprises et à aider les producteurs à mieux traverser les creux du marché. 
Un environnement d’affaires stable et prévisible permet aux entreprises 
d’opérer dans des conditions plus propices à leur développement. Les 
Producteurs de bovins du Québec (PBQ) travaillent continuellement avec 
les différents paliers de gouvernements afin que les programmes répondent 
mieux aux réalités des producteurs.

Travaux en 2020-2021
• La Confédération de l’Union des producteurs agricoles (UPA) et l’ensemble 

des fédérations spécialisées ayant des productions couvertes par l’ASRA 
ont multiplié les représentations auprès de nombreux députés et ministres, 
dont le ministère et le ministre de l’Agriculture du Québec, au courant de la 
dernière année, pour que l’actualisation de la rémunération de l’exploitant 
se concrétise.

• Les PBQ ont participé à l’établissement du nouveau modèle de coût de 
production pour les secteurs bouvillon d’abattage et veau d’embouche.

Priorités en 2022
• Actualisation de la rémunération de l’exploitant et celle de la main-

d’œuvre familiale afin qu’elles reflètent la réalité actuelle des différents 
secteurs de production sous ASRA;

• Retour du seuil de déclenchement des paiements pour le programme 
Agri-stabilité à 85 %;

• Poursuite des réflexions avec La Financière agricole du Québec sur les 
pistes d’amélioration du Programme ASRA.

RELATIONS GOUVERNEMENTALES
Au fédéral
En 2021, les PBQ, en collaboration avec la Canadian Cattlemen’s Association 
(CCA), ont poursuivi les représentations auprès du gouvernement canadien, 
principalement sur les sujets suivants :
• Représentation faisant valoir les enjeux importants associés au 

règlement sur le transport des animaux. Une rencontre avec la ministre 
de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire a été planifiée pour le début de 
l’année 2022;

• Collaboration avec le gouvernement fédéral afin de revoir la liste 
des matières à risque spécifiées en lien avec le statut de pays à risque 
négligeable obtenu par le Canada.

Au provincial
Plusieurs rencontres et échanges ont eu lieu avec le ministre André 
Lamontagne et le personnel de son cabinet. Parmi les dossiers abordés, 
notons entre autres les suivants :
• Ajustement du salaire de l’ouvrier spécialisé dans l’ASRA
• Ajustements aux politiques administratives entourant la question des abris 

pour les animaux

D’autres dossiers ont également fait l’objet de discussions : environnement, 
comparution à la Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie 
et des ressources naturelles concernant le projet de loi PL99, etc. De plus, 
depuis l’automne 2021, le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec (MAPAQ) et les PBQ ont convenu de tenir des 
rencontres sur une base régulière afin d’établir un dialogue constant et 
d’assurer des suivis plus assidus.

COMMUNICATION ET VIE SYNDICALE
• Le Québec a présenté sa première candidature au Prix de la gérance de 

l’environnement (The Environmental Stewardship Award) (TESA). Le TESA 
est un prix canadien décerné depuis 1996. Le prix 2021 a été remporté par 
une entreprise de la Nouvelle-Écosse.

• Les PBQ ont organisé un premier colloque à l’intention de toute l’industrie 
bovine. L’événement, tenu le 25 novembre 2021, a permis de rassembler 
plus de 100 producteurs et intervenants.

• Un poste relève a été mis en place au conseil d’administration des PBQ. Il 
s’agit là d’un positionnement pour le moins innovateur au sein de l’UPA.

• Le Québec a désormais un représentant au Young Cattlemen’s Council 
(Conseil des jeunes éleveurs). Le YCC est une filiale de la CCA.



SECTEUR VEAU D’EMBOUCHE
PRINCIPALES RÉALISATIONS EN 2021
Circuit des encans spécialisés de veaux d’embouche du Québec 
L’année 2021 du Circuit des encans spécialisés de veaux d’embouche du Québec (Circuit) s’est bien déroulée. La situation 
liée à la diminution des volumes sera examinée de manière plus soutenue. Des modifications pourraient être apportées au 
calendrier de la saison 2022-2023 afin de maintenir un circuit dynamique répondant aux besoins des vendeurs et des acheteurs.

Les partenaires du Circuit ont convenu de procéder à la diffusion en direct des encans spécialisés. C’est donc à l’hiver-printemps 
2022 que les ventes des encans spécialisés pourront être diffusées en direct. Les premières diffusions seront annoncées sur 
les différents canaux de communication des PBQ et le lien des diffusions sera accessible via le site extranet.

Suspension de la perception de la contribution spéciale pour le Fonds de promotion et de publicité à l’acquis des 
producteurs de veaux d’embouche (Fonds) pour l’année 2022
Le comité de mise en marché des veaux d’embouche a décidé de suspendre la contribution spéciale de 0,50 $ par veau 
d’embouche mis en marché pour le Fonds mis en place le 1er juillet 2018. Cette décision a été prise puisque les montants 
disponibles actuellement permettent de répondre à d’éventuels besoins.

Orientations pour 2022
• Continuer la mise en œuvre de la planification stratégique de la filière bœuf
• Communication du protocole de vaccination à venir pour le troupeau reproducteur
• Augmentation du nombre de veaux d’embouche reconnus comme bœuf durable
• Mise en place des diffusions en direct des encans spécialisés
• Améliorations continues du Circuit
• Poursuite de la suspension de la perception de la contribution spéciale pour le Fonds

FAITS SAILLANTS DES SECTEURS

SECTEUR BOUVILLON D’ABATTAGE
PRINCIPALES RÉALISATIONS EN 2021
Plan d’action et relance de la production
Le comité de mise en marché des bouvillons d’abattage (CMMBA) a poursuivi ses travaux de réflexion visant à améliorer la 
mise en marché des bouvillons du Québec. Le CMMBA souligne l’importance d’entreprendre une démarche de consultation 
auprès des producteurs et auprès de partenaires de la filière.

Fonds de promotion et publicité
En 2021, le projet Accroître les ventes de bœuf du Québec sur le marché québécois a débuté. Ce projet de partenariat entre 
les secteurs bouvillon et veau d’embouche ainsi que Montpak International s’est vu accorder une aide financière versée dans 
le cadre du Programme de développement des marchés bioalimentaires du MAPAQ. Ce montant couvre 70 % des dépenses 
associées au projet.

Orientations pour 2022
• Continuer la mise en œuvre de la planification stratégique de la filière bœuf
• Poursuivre les travaux de réflexion visant la relance de la production
• Poursuivre le déploiement de la certification VBP+
• Poursuivre les travaux concernant l’amélioration du programme de sécurité du revenu
• Diversifier les acheteurs

SECTEUR BOVIN DE RÉFORME ET VEAU LAITIER 
PRINCIPALES RÉALISATIONS EN 2021
Évaluation du potentiel de la semence de boucherie sur les troupeaux laitiers
L’objectif du projet est d’évaluer la faisabilité et la rentabilité de l’élevage de bouvillons laitiers dans le contexte québécois. 
Il a débuté en 2020 et se poursuivra jusqu’en 2023. Il a été rendu possible grâce à l’obtention d’une aide financière accordée 
dans le cadre du Programme de développement sectoriel, en vertu du Partenariat canadien pour l’agriculture.  

Résidus médicamenteux dans les carcasses
Entrepris en 2020, ce projet s’est d’abord dirigé vers la production du cahier Utilisation des médicaments vétérinaires : 
Indications autorisées et délais d’attente recommandés avant l’abattage des bovins au Canada et aux États-Unis. La version 
papier du cahier peut être obtenue gratuitement auprès des PBQ ainsi que des cliniques vétérinaires. Une version électronique 
est également offerte au https://cutt.ly/medicamentsbr.

Orientations pour 2022
• Continuer la mise en œuvre de la planification stratégique de la filière bœuf et veau
• Amélioration continue de la santé et de la qualité des bovins de réforme et veaux laitiers
• Projets visant l’adaptation à la nouvelle règlementation sur le transport
• Développer de nouveaux débouchés pour les veaux laitiers
• Développer de nouveaux marchés pour les bovins de réforme



SECTEUR VEAU DE LAIT
PRINCIPALES RÉALISATIONS EN 2021
Accompagnement stratégique des éleveurs de veaux de lait et services-conseils en gestion
Le projet a permis le développement d’un outil d’aide à la décision afin d’assister les producteurs de veaux de lait 
indépendants dans le calcul de leur coût de production. La réalisation du coût de production permet d’établir un diagnostic 
et d’identifier des pistes d’intervention pour améliorer la rentabilité et l’efficacité de l’entreprise.

Plan d’intervention à la ferme en biosécurité et services-conseils vétérinaires
Ce projet vise à développer et valider un outil et un processus d’audit en biosécurité afin de réduire les risques de diffusion et 
de transmission des maladies infectieuses dans les élevages de veaux de lait. De plus, les producteurs pourront bénéficier de 
conseils vétérinaires en biosécurité. Les résultats permettront d’évaluer la faisabilité d’étendre ce projet à toutes les fermes.

Orientations pour 2022
• Continuer la mise en œuvre de la planification stratégique de la filière veau
• Travailler avec l’Association canadienne du veau et le groupe de travail fédéral sur la compétitivité du veau
• Améliorer la santé des veaux laitiers
• Poursuivre les activités de promotion en collaboration avec le secteur veau de grain
• Déployer l’application mobile RegiVeau

SECTEUR VEAU DE GRAIN
PRINCIPALES RÉALISATIONS EN 2021
Refonte de la mise en marché
À la suite d’une série de rencontres avec les acheteurs, une entente a été conclue en avril 2021 concernant les veaux trop 
lourds (carcasses de plus de 419 livres) et la réduction du délai de prise en charge après la vente.

Historiques de production
Trois projets d’allocations d’historiques supplémentaires ont permis d’émettre 2 910 veaux de grain à des producteurs. 

Orientations pour 2022
• Continuer la mise en œuvre de la planification stratégique de la filière veau
• Travailler avec l’Association canadienne du veau et le groupe de travail fédéral sur la compétitivité du veau
• Améliorer la santé des veaux laitiers
• Recueillir les données du projet Impact des pratiques de régie préabattage sur la qualité des carcasses de veaux de grain

PROMOTION ET DÉVELOPPEMENT DES MARCHÉS 
Le plan de promotion pour l’année 2021 visait à accroître la visibilité des 
produits de veau lors de la saison estivale, pour une deuxième année, 
et à lancer le nouveau site Web Veau du Québec conceptualisé à la 
nouvelle image de marque. Une multitude d’activités publicitaires ont 
été déployées afin d’atteindre ces objectifs. Par ailleurs, une collaboration 
avec Aliments du Québec a permis aux PBQ d’obtenir une aide financière 
de 150 000 $ pour le déploiement de la campagne BBQ durant l’été et le 
MAPAQ a octroyé une aide financière de 292 000 $ pour le financement de 
la promotion du Veau du Québec pour les deux prochaines années dans 
le cadre du Programme de développement des marchés bioalimentaires. 
Compte tenu de la forte diminution de la demande pour la viande de veau 
de lait en 2020, le comité de mise en marché des veaux de lait a demandé 
au secteur veau de grain de prendre en charge la promotion du veau de 
lait et sa partie du Veau du Québec.

POUR VOUS GARDER INFORMÉS!
• Joignez le groupe Facebook 

• Abonnez-vous à la chaîne YouTube

• Pour vous abonner à La Minute bovine
CLIQUEZ ICI

• Extranet sectoriel : Contactez votre agence 
de ventes pour y accéder



Veaux d’embouche 2018 2019 2020 2021

Nombre de vaches de boucherie 136 644 136 249 130 264 130 264

Poids moyen de vente -  
Encans spécialisés

657 lb 664 lb 667 lb 681 lb

Prix des veaux mâles 600-700 lb 2,14 $ 2,06 $ 2,13 $ 2,12 $

Écart de prix Québec  
vs Alberta-Manitoba

0,07 $ 0,00 $ 0,09 $ 0,05 $

Bouvillons d’abattage 2018 2019 2020 2021

Production de bouvillons au Québec 90 876 88 164 74 827 75 583

Poids moyen des carcasses 889 lb 890 lb 890 lb 899 lb

Prix des bouvillons 2,44 $ 2,43 $ 2,42 $ 2,54 $

Écart de prix Québec  
vs Ouest canadien

(0,11 $) (0,06 $) 0,11 $ (0,06 $)

Veaux de grain 2018 2019 2020 2021

Production de veaux de grain  
au Québec

69 723 72 643 76 371 74 950

Poids moyen des carcasses 371 lb 373 lb 375 lb 383 lb

Prix des veaux de grain 2,47 $ 2,12 $ 2,35 $ 2,48 $

Écart de prix Québec vs Ontario 0,25 $ 0,26 $ 0,13 $ 0,19 $ 

Veaux laitiers 2018 2019 2020 2021

Production de veaux laitiers mâles  
au Québec

143 436 130 131 158 704 166 692

Prix des veaux laitiers mâles 1,36 $ 1,32 $ 1,33 $ 1,32 $

Écart de prix Québec vs Ontario 0,16 $ 0,14 $ 0,16 $ (0,13 $)

Veaux de lait 2018 2019 2020 2021

Production de veaux de lait  
au Québec

99 814 80 338 74 642 68 021

Production de veaux de lait  
aux États-Unis

191 202 192 363 178 273 136 955

Prix des veaux de lait au Québec    

Prix des veaux de lait aux États-Unis 
($ CA)

4,02 $ 4,10 $ 3,90 $ 4,15 $

Bovins de réforme 2018 2019 2020 2021

Production de bovins de réforme  
au Québec

99 275 97 555 95 131 91 764

Prix des bovins de réforme 0,54 $ 0,58 $ 0,65 $ 0,65 $

Écart de prix Québec vs Ontario (0,07 $) (0,06 $) (0,02 $) (0,05 $)

LES MARCHÉS

SOMMAIRE FINANCIER

LES PRODUCTEURS DE BOVINS DU QUÉBEC 
555, boulevard Roland-Therrien, bureau 305 

Longueuil (Québec)  J4H 4G2 
Tél. : 450 679-0530  pbq@upa.qc.ca

bovin.qc.ca

FONDS GÉNÉRAL 
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2021 2020

ADMIN. 
GÉNÉRALE 

($)

AGENCES DE VENTE PROMOTION FONDS DE
RECHERCHE 

($)

RÉSULTATS
CUMULÉS* 

($)

RÉSULTATS
CUMULÉS* 

($)BOVINS DE
RÉFORME 

($)

VEAUX  
DE GRAIN 

($)

BOUVILLONS 
D’ABATTAGE 

($) 

VEAUX
D’EM BOUCHE

($)

VEAUX 
DE LAIT 

($)

VEAUX 
DE LAIT 

($) 

VEAUX
DE GRAIN 

($)

VEAUX
D’EM BOUCHE 

($)

BOUVILLONS 
D’ABATTAGE 

($) 

Produits 3 423 423 322 558 642 949 564 706 473 562 302 258 12 424 769 954 105 814 169 824 223 308 7 006 780 5 842 361 

Charges 2 932 640 418 950 619 288 596 047 341 754 355 143 0 670 725 48 611 56 474 193 066 6 232 698 6 295 382 

Excédent 
(insuffisance) 
des produits 
sur les 
charges

490 783 (96 392) 23 661 (31 341) 131 808 (52 885) 12 424 95 229 57 203 113 350 30 242 774 082 (453 021) 

Actif net 
à la fin

3 101 240 280 558 552 441 676 568 701 123 183 195 0 161 867 172 857 213 405 625 973 6 669 227 5 918 167 

* Les résultats cumulés tiennent compte de l’élimination des opérations entre les différentes sections.
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